
 

Bruxelles, vendredi 20 mars 2020

STRICTEMENT CONFIDENTIEL

COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE
PROCÈS VERBAL DU COLLÈGE RÉUNI

DU VENDREDI 20 MARS 2020

Etaient Présents :
 
Monsieur Rudi VERVOORT
Président du Collège Réuni compétent pour la coordination de la politique du Collège Réuni
 
Monsieur Alain MARON
Membre du Collège Réuni compétent pour la politique de la Santé et la politique de l'Action sociale
 
Madame Elke VAN DEN BRANDT
Membre du Collège Réuni compétent pour la politique de la Santé et la politique de l'Action sociale
 
Monsieur Bernard CLERFAYT
Membre du Collège Réuni compétent pour les prestations familiales, la fonction publique, les finances, le budget, les relations
extérieures et le contrôle des films
 
Monsieur Sven GATZ
Membre du Collège Réuni compétent pour les prestations familiales, la fonction publique, les finances, le budget, les relations
extérieures et le contrôle des films
 
Monsieur Eric MERCENIER
Directeur de Cabinet du Président du Collège réuni
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1 Arrêté du Collège réuni de la Commission communautaire commune de pouvoirs spéciaux relatif à la
suspension temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et de la
réglementation de la Commission communautaire commune ou adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux
fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la Commission communautaire commune
en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et de la loi spéciale du 12 janvier
1989.
(COCOM-RV-25.6964)

Décision:
Accord.

Le Collège réuni  de la Commission communautaire commune :

Adopte l’arrêté du Collège réuni de la Commission communautaire commune de pouvoirs
spéciaux relatif à la suspension temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble
de la législation et de la réglementation de la Commission communautaire commune ou adoptés en
vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la
Commission communautaire commune en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8
août 1980 et de la loi spéciale du 12 janvier 1989.

Charge l’ensemble des Membres du Collège réuni de la Commission communautaire commune,
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution de la présente ;

Vu l’urgence spécialement motivée dans les développements susmentionnés, charge le Président
du Collège de solliciter l’avis de la Section de Législation du Conseil d’Etat et ce, en application de
l’article 84, §1er, alinéa 1er, 3° des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat du 12 janvier 1973.

Le Président du Collège réuni, en charge de la coordination de la politique du Collège réuni,
 

Le Secrétaire,

Eric MERCENIER

 

 

• 

• 

• 

2/2Collège réuni - 20.03.2020 - Procès verbal complet


